
Permanences en Mairie
 

Les Echos de Plouider

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

MÉDIATHÈQUE - MEDIAOUEG

Vie communale 

 INFORMATIONS - VENDREDI 9 FÉVRIER 2024 - N° 1982

Buhez ar gumun 

Le mercredi : Permanence sur rendez-vous de        
René PAUGAM, Maire. Prendre contact avec la
Mairie.
Permanence sur rendez-vous de Karine
CORLOSQUET, Adjointe aux Affaires Sociales.
Prendre contact avec la Mairie.
Les Adjoints au Maire et les Conseillers Délégués
sont disponibles sur rendez-vous.

Tél : 02.98.25.40.50.

Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h15. Levée à 12H00.
Fermée le jeudi. Levée à 12H00.
Le samedi : 9h30-11h45. Levée à 12H00. 

Coordonnées
 

Tél : 02.98.25.40.59.
Courriel : mairie@plouider.bzh 
Facebook : Plouider Entre Terre et Mer 
Application Panneau Pocket 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Du lundi au mercredi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00. 
Le jeudi : 8h30-12h00. Fermé l'après-midi. 
Le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30. 

MAIRIE : 

AGENCE POSTALE : 

Entre Terre et Mer

COLLECTE DES DECHETS MENAGERS
La prochaine collecte des bacs aura lieu
le mercredi 14 février pour les bacs jaunes 
et le jeudi 15 février pour les ordures ménagères.

NOS CORRESPONDANTS PRESSE LOCAUX
Le Télégramme :  Guylène CARADEC
06.70.85.62.60 – guyloucaradec@yahoo.fr
Ouest France : Thierry MAHEAS
06.74.30.46.19 thierry.maheas@wanadoo.fr

7 rue de la Vallée - Tél : 02.98.83.34.87.   
Courriel : mediatheque@plouider.bzh 
Site : mediathequeplouider.blogspot.fr

 Daveenoù Ti-Ker hag Ajañs-Post  Burev an dilennidi

Le 114 est le numéro d’urgence unique, national et gratuit, accessible en
visio, tchat, images et SMS. Des agents, sourds ou entendants, gèrent

votre situation en lien direct avec le service d’urgence (SAMU, pompiers,
police, gendarmerie) le plus proche.

La commune a financé et
implanté des distributeurs de
sacs voués aux ramassages
des déjections canines
(Médiathèque et Place du
Général de Gaulle). Il revient
simplement aux maîtres des
chiens à les utiliser et ainsi
faire preuve de leur attention
au respect des enfants, des
habitants et du personnel
communal qui n’ont pas à
être impactés dans leurs
travaux de tonte par ces
déjections. Merci 

DECHETS DE JARDIN :  Ce week-end, les remorques
communales seront à Pont du Châtel et le week-end
prochain, elles seront Rue Abbé Joseph Tanguy. 
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24ème édition

1 et 2 avril

Vie communale 
Buhez ar gumun 

Vie communale 

Pour répondre à l’objectif de neutralité carbone fixé pour
l’horizon 2050, tant au niveau européen, qu’au niveau
national, la France doit accélérer le développement de la
production d’énergies renouvelables sur son territoire. La
loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la
production des énergies renouvelables (loi « APER ») fait
de la planification territoriale une disposition majeure et
remet les communes au cœur du dispositif. En effet,
celles-ci doivent établir une cartographie des secteurs
propices aux énergies renouvelables, définie à partir des
potentiels énergétiques locaux, qui donne lieu à une
concertation du public.
La commune de Plouider a décidé d’organiser une
concertation publique pour la définition de ces zones.
Celle-ci se déroulera du vendredi 9 janvier au vendredi 23
février.
Les modalités de recueil de vos observations
Monsieur Le Maire est à votre écoute pour enregistrer vos
observations et vous propose 3 modes de recueil :

Un registre : pour faire part de vos observations
écrites (disponible sur papier en mairie aux horaires
d’ouverture de la Mairie),
Une adresse mail : pour celles et ceux qui ne
pourraient pas se déplacer 
Une permanence du Maire le mercredi 14 février de
14h00 à 16h00.

mairie@plouider.bzh en rappelant dans l’objet du mail : «
Plouider – Concertation ZAER ».

Un courrier postal adressé à : Madame le Maire, Mairie
de Plouider Place Saint-Didier 29260 Plouider

Pour consulter le dossier : 
En mairie aux heures d’ouverture du public

Buhez ar gumun 

RÉUNIONS PUBLIQUES « LE SCOT, C’EST NOTRE AFFAIRE ! »

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Brest
est un document d’urbanisme qui oriente l’aménagement et
le développement de notre territoire pour 20 ans. Un
nouveau document est en cours d’élaboration pour la
période 2026-2046. 
Économie, environnement, logement, littoral, agriculture,
mobilités… venez découvrir le projet d’aménagement
stratégique du territoire et échanger autour des enjeux de
demain lors d’une des trois réunions publiques organisées
par le Pôle métropolitain du Pays de Brest : 
-Le 9 février à la salle La Forge à Plouvien, 18h30-20h30 ;
-Le 15 février à la salle Claude Bellin à Plomodiern, 18h30-
20h30 ;
-Le 23 février à la mairie de Plougastel-Daoulas, 18h30-
20h30.
Plus d’informations sur le site du Pays de Brest :
https://www.pays-de-brest.fr/le-scot/revision-du-scot 

PANNES INTERNET
ET/OU  TÉLÉPHONE 

VOUS N’AVEZ TOUJOURS PAS INTERNET OU LE
TÉLÉPHONE ?

MERCI DE VOUS FAIRE CONNAÎTRE EN MAIRIE !

CHAMBRES D'AGRICULTURE DE BRETAGNE
 Vous souhaitez démarrer un projet de réflexion sur votre
#transmission ?
 Vous vous posez des questions sur la retraite, les
démarches, l'évaluation de votre entreprise ?
4 réunions d'information du 20 au 29 février 2024 de
13H30 à 16H30 près de chez vous.

Le mardi 20 février, 13h30-16h30, Morlaix, Chambre
d’agriculture, Aéroport

-       Intervenants : CA, MSA et BPGO
Le jeudi 22 février, 13h30-16h30, Pleyben, salle des
fêtes, Place Charles de Gaulle

-       Intervenants : CA, MSA et Crédit Agricole
Le jeudi 29 février, 13h30-16h30, Brest, Chambre
d’agriculture, 5 rue A. Jacq

-       Intervenants : CA, MSA et CMB
 Retrouvez le programme, les dates et inscription :
https://www.transmission-en-agriculture.com/.../4-
reunion...

CONCERTATION PUBLIQUE - LES ZONES D'ACCELERATION DE
LA PRODUCTION D'ENERGIE RENOUVELABLE

FIBRE : L’INSTALLATION DES ARMOIRES EXTÉRIEURES DE
RACCORDEMENT VA COMMENCER

ELECTIONS EUROPÉENNES 2024 
Les élections européennes auront
lieu le 9 juin 2024. Pour voter, il faut
avoir au moins 18 ans la veille du jour
de l’élection, être français et jouir de
ses droits civils et politiques. 
Pour s’inscrire, il suffit de se rendre
en mairie, de le faire en ligne ou par
courrier. Tout changement d’adresse
doit être signalé en mairie, sur
présentation d’un justificatif de
domicile.

Pour vérifier votre
inscription sur la
liste électorale,

scannez le QR Code
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 Kemennadoù berr
Annonces Portes Ouvertes

Dorioù digor

Buhez ar c'hevredigezhioù
Vie associative

Pour les horaires de messes du dimanche, merci de
consulter le tableau d'affichage à l'entrée du cimetière.

24ème édition

1 et 2 avril

LESNEVEN

Paroisse
Parrez

CAMPING SLOW VILLAGE BREIZH LÉGENDES
PLOUNÉOUR-BRIGNOGAN-PLAGES RECHERCHE

-Agent d’entretien (employé toutes mains) 35h, juillet et
août. 
-Employé d’entretien qualifié (technique) 35h de mars à
novembre.
-Réceptionniste 35h d’avril à septembre et une personne
de mai à août, et une pour juillet et aout
-Serveur 35h juillet et aout.
-2 animateurs 35h juillet et aout.
-Plongeur et aide cuisine 35h juillet/aout
Candidature par mail à msiche@slow-village.fr

RECHERCHE PERSONNE POUR MÉNAGE
Recherche pour un gîte une personne pour effectuer le
ménage ☎ 06.44.92.68.57.

LESNEVEN RECRUTEMENT
Afin de compléter leurs équipes, l’entreprise Polard
recherche un(e) plaquiste confirmé(e).☎  02.98.25.40.33
ou polard.plouider@wanadoo.fr

www.mairie@plouider.bzhwww.mairie@plouider.bzh

Pour effectuer une déclarationPour effectuer une déclaration  

Rubrique services en ligneRubrique services en ligne

CAMPAGNE DE PIÉGEAGE DES RATS MUSQUÉS ET
RAGONDINS : L’APPEL À BÉNÉVOLES DU SYNDICAT
DES EAUX DU BAS-LÉON

Le Syndicat des Eaux du Bas-Léon lance un appel à
bénévoles pour le piégeage des rongeurs aquatiques
nuisibles (rats musqués, ragondins). Ces rongeurs sont en
constante progression et responsables de gros dégâts sur
les berges des cours d’eau : cette mission de piégeage
d’utilité publique est donc nécessaire pour protéger le
patrimoine naturel du territoire. Ils peuvent également
être porteurs de maladies dangereuses pour l’homme. 
Si vous êtes intéressés, des cages sont mises à votre
disposition. Vous pouvez les retirer au siège du Syndicat
des Eaux du Bas-Léon à Kernilis en contactant ☎ 06.32.10
68.05. 
Une permanence de remise de cages est assurée le
mercredi 6 mars de 18h00 à 19h00. Une contribution de 5
€ pour chaque prise est remise aux piégeurs, en
reconnaissance de leur investissement. 
Besoin de plus d’informations ? N’hésitez pas à nous
contacter : 
Syndicat des Eaux du Bas-Léon 
2 route de Pen ar Guear – 29260 KERNILIS 
☎ 02.98.30.75.27. 

HENCHOU GWECHALL
Assemblée générale le vendredi 1er mars à l’Espace
Rencontres.

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x48140030d171af47:0xa7344dd07ef02bcf?sa=X&ved=2ahUKEwi1_I2_oYyEAxV5U6QEHWkHAdMQ4kB6BAgFEAA
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Dans les environs

LE FOLGOËT

URBANISME : LE PLUI-H SOUMIS À ENQUÊTE
PUBLIQUE DU 29 JANVIER AU 1ER MARS.
Arrêté en conseil communautaire le 31 mai 2023 puis une
seconde fois 15 novembre 2023, le projet de Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal et de l’Habitat (PLUi-H) de la
Communauté Lesneven Côte des Légendes est soumis à
enquête publique du lundi 29 janvier au vendredi 1er mars.

Conduit à l’échelle intercommunale et comportant un volet
habitat, le PLUi-H a vocation à remplacer les Plans Locaux
d’Urbanisme communaux. Lancée en 2018, l’élaboration du
PLUi-H de la CLCL a été arrêté une première fois le 31 mai
dernier. S’en est suivi une phase de consultation des
communes membres et des Personnes Publiques Associées
(PPA) durant toute la période estivale, et ce, jusqu’à la mi-
octobre 2023.

33 jours d'enquête publique

Le projet de PLUI-H entre maintenant dans une nouvelle
phase avec la réalisation de l’enquête publique. L’objectif
est de permettre à l’ensemble des habitants et acteurs du
territoire de formuler ses observations ou demandes
particulières auprès des commissaires enquêteurs. Elle se
déroulera du lundi 29 janvier à partir de 9 h 00 au vendredi
1er mars à 16 h 00, soit 33 jours consécutifs.

La commission d’enquête tiendra des permanences à l’Hôtel
communautaire (12, boulevard des Frères Lumière 29260
Lesneven) ainsi qu’au sein des mairies des 9 communes
désignées comme lieu d’enquête sur le territoire de la CLCL
: Guisseny, Kerlouan, Kernilis, Lanarvily, Le Folgoët,
Lesneven, Ploudaniel, Plouider (mercredi 21 février de 13 h
30 à 16 h 30), Plounéour-Brignogan-Plages.

Les dates, horaires et lieux de permanence ainsi que les
modalités de transmission des observations sont
disponibles sur le site Internet de la CLCL et sur les
différents avis affichés dans des lieux de passage du
territoire, notamment les mairies.

À compter du lundi 29 janvier à partir de 9 h 00, date
d’ouverture officielle de l’enquête publique, l’intégralité des
pièces du dossier sera disponible sur le registre
dématérialisé à l’adresse : https://www.registre-
dematerialise.fr/5106. Des dossiers papiers complets
seront également consultables aux jours et aux heures
d’ouverture des différents lieux de permanences.

Informations pratiques
Contact service ☎02.98.21.11.77  ou
amenagement@clcl.bzh

Communauté de communes 
Kumuniezh-kumunioù

CLCL
Tro var dro

LESNEVEN

SAINT FREGANT

LE FOLGOËT

SAINT-MÉEN

PLOUDANIEL

LANHOUARNEAU

LE FOLGOËT
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